
   
 
 
  
 
 

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 

 
Entre le centre de Formation :    Université Toulouse 1 Capitole 

2, rue du Doyen Gabriel Marty 
31042 Toulouse cedex 9 
Représentée par sa Présidente, Corinne Mascala, 
Et par délégation, la directrice du FCV2A, Catherine Cluzeaud-Delvit 
N° de déclaration d’existence : 7331 P00 1431 

 
Et M. Mme : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
                                                             …………………………………………………………………………… 
  
 
il est convenu ce qui suit en application des dispositions de la sixième partie du Code du Travail portant organisation de 
la formation professionnelle tout au long de la vie. 
 
ARTICLE 1 : L’Université Toulouse 1 Capitole organise des actions de formation à l’intention des professionnels de 
l’immobilier. 
Ces formations se déroulent sous forme de séminaires de travail, animés par un enseignant de l’Université ou d’un 
professionnel. 
Cette action d’entretien et de perfectionnement des connaissances entre dans le champ d’application des dispositions 
relatives à la formation professionnelle continue (article L6313 du Code du Travail). 
Ces actions de formation se déroulent dans les locaux de l’Université Toulouse 1 Capitole, sur le site de la Manufacture 
des Tabacs, 21 allée de Brienne à Toulouse. 
 
ARTICLE 2 : L’Université Toulouse 1 Capitole accueille M, Mme  .........................................................................  
 
Téléphone : …………………………….. Courriel : …………………………………………………………………………………. 
  
Au(x) séminaire(s) indiqué(s) sur le bulletin d’inscription ci-joint. 
 
ARTICLE 3 : En contrepartie de cette action de formation, le stagiaire s’acquitte de la somme de : 
70 € par séminaire 
Formule abonnement : à partir de 5 séminaires : 60 € par séminaire 
 
ARTICLE 4 : Le paiement est dû dès l’inscription, par chèque libellé à l’ordre de l’Agent Comptable de l’Université 
Toulouse 1 Capitole. 
 
ARTICLE 5 : En cas d’annulation par le stagiaire de l’inscription dans les huit jours précédant le début du cycle, 
d’absence ou d’abandon, l’Université Toulouse 1 Capitole pourra exiger la totalité  des sommes dépensées ou 
engagées pour la réalisation de l’action. 
L’étude est informée de l’impossibilité d’imputer les sommes retenues à titre de dédit sur sa taxe à la formation 
professionnelle. 
 
ARTICLE 6 : Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le litige sera porté devant le tribunal 
compétent. 
 
Fait à Toulouse, le  ...................................................................................  
 
 Pour l’Université  Toulouse 1 Capitole 
 La directrice du FCV2A 
 
M, Mme ................................................................................................................  Catherine Cluzeaud-Delvit 
 

Signature 
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Bulletin d'inscription  
Cycle thématique Les jeudis de l’immobilier 

Bulletin, contrat et chèque à retourner, en deux exemplaires, à : 

UNIVERSITE TOULOUSE 1  

FCV2A -  MQ 103 -  2, rue du Doyen Gabriel Marty 31042 Toulouse cedex 9 
Téléphone : 05 61 12 88 38 -  Télécopie : 05 61 12 88 29 - Courriel : fcjuris@univ-tlse1.fr 

 
Toutes les formations ont lieu de 18h à 20h à la Manufacture des Tabacs -21 allée de Brienne- 31000 Toulouse 

Bibliothèque de l’IEJUC salle MD 402 (4
ème

 étage du bât D) 
 
 
Nom du  participant :       ………………………………………………………………………………………………………….. 
Cette inscription n'est définitive que si elle est accompagnée du règlement.  
 

Séminaires Actualités 

 
Intervenant Date Cocher 

La réforme du droit des contrats et le droit  

immobilier 

Matthieu Poumarède 22 septembre 

2016  

 

Fiscalité immobilière 

 
Sophie de Fontaine et Roseline Brieu,  13 octobre 2016   

Copropriété Daniel Tomasin 17 novembre 

2016 

 

Baux commerciaux Louis Rozes 24 novembre 

2016 

 

Intermédiaires immobiliers : contrats d’intermédiation et 

responsabilités 

MoussaThioye 1
er

 décembre 

2016 

 

Le nouveau contenu du PLU 

 
Frédéric Dunyach 12 janvier 2017  

Responsabilités des constructeurs 

 
Matthieu Poumarède 9 mars 2017  

Assurance construction 

 
Laurent Depuy 27 avril 2017  

Les baux d’habitation 

 
Louis Rozes 11 mai 2017  

Séminaires Eclairage 

 
Intervenant Date  

Recours en contestation de validité du contrat public 

 
Hélène Hoepffner 6 octobre 2016  

Prévention et règlement amiable des conflits en matière 

immobilière 

Laurent Izac 8 décembre 2016  

Référés précontractuels et contractuels dans les 

marchés publics 

Thomas Sire  15 décembre 

2016 

 

Le droit de préemption des SAFER 

 
Didier Krajeski 19 janvier 2017  

La construction sur le terrain d’autrui 

 
Séverin Jean 26 janvier 2017  

Cession de terrain contre locaux futurs 

 
Moussa Thioye 23 février 2017  

Les troubles anormaux de voisinage 

 
Laurent Izac 16 mars 2017  

La délimitation de la propriété immobilière 

 
Séverin Jean 30 mars 2017  

Le recours contre le permis de construire 

 
Arnaud Izembard 4 mai 2017  

Vente d’immeuble et publicité foncière 

 
Séverin Jean 1

er
 juin 2017  

Sous réserve d’un nombre suffisant d’inscrits  

Nombre de séminaires (de 1 à 4) :                        ….…    X 70 € TTC                   Total : ………..€ TTC 

Formule Abonnement (à partir de 5 séminaires)  :  …….    X 60 € TTC     Total : ………..€ TTC  
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